
DÉPARTEMENT 
DU DOUBS 
 
ARRONDISSEMENT 
de BESANÇON 

 SYDED 
(Syndicat mixte d’énergies du Doubs) 

33 rue Clément Marot 

25000 BESANÇON 

 

 
OBJET : 
 

INDEMNITÉS DE FONCTION  
DU PRÉSIDENT  
ET DES VICE-PRÉSIDENTS 
 

Délibération n° 2026/45 
 

MEMBRES : 
 

En exercice : 40 
 

Présents : 34  
 

Représentés : 4 
 

Présents et représentés ayant pris part 
à la délibération : 38 
 

Absents excusés : 9 
 

Absents : 0 
 

RÉSULTAT DU VOTE : 
 
Pour : 38 
Contre : 0 
Blanc et nul : 0 
Abstention : 0 

 
DATE DE LA CONVOCATION : 
 

14 mai 2026 
 

NOTA : 
 

Cette délibération sera publiée en mai 
2026 sur www.syded.fr. 

  

EXTRAIT 
du registre des délibérations du comité syndical 

Séance du 22 mai 2026 
  

L’an deux mille vingt-six, 
Le 22 mai à 10 heures 00 
 

Le comité syndical du SYDED s’est réuni au SYDED, 33 rue Clément Marot à 
Besançon, après convocation légale, sous la présidence de Patrick CORNE, 
Président. 
 
Secrétaire de séance : Romain VERMOT. 
 
Étaient présents : Christophe ANDRÉ, Henri BERMOND, Émile BOURGEOIS (suppléant de 

Laurent CROIZIER), Claude BOURIOT, Nathalie BOUVET (pouvoir de Didier GENDRAUD), 
Christian BRAND, Charlène CERUTTI, Patrick CORNE (pouvoir de Marc TIROLE), Claude 
COURVOISIER, Christian CUGNEY, Vincent CUVELIER, André-Marie DEPOUTOT, Gérard 
DÈQUE, Pascal DUCRET, Laura GINIOT, Charles HAYECK (suppléant de Christophe 
DALONGEVILLE), Christophe JANIN, Laurent JEUNET, Éric LAMY (pouvoir de Éric BRULEBOIS), 
Jean-Sébastien LEUBA, Pierre LIÈVREMONT, Pierre MILLON, Serge MINORET, Anthony 
NAPPEZ, Benoit PARENT, Frédéric PATOIS (pouvoir de Alain SYLVANT), Laurent PETIT, Denis 
POIX-DAUDE, Philippe RÉGENNASS, Emmanuelle RICHARD, Pascal ROUTHIER, Claude 
VADAM, Patrick VERDIER (suppléant de Madeleine LHOMME), Romain VERMOT. 

 
Étaient présents (suppléants), ne prennent pas part au vote : Michel FAIVRE, Marc 

JACQUOT, Michel LENGLET, Clément PARMENTIER, Romain ROGÉ. 

 

Étaient excusés : Franck BERNARD, Éric BRULEBOIS (pouvoir à Éric LAMY), Patrick COMTE, 

Laurent CROIZIER (suppléé par Émile BOURGEOIS), Christophe DALONGEVILLE (suppléé par 
Charles HAYECK), Didier GENDRAUD (pouvoir à Nathalie BOUVET), Madeleine LHOMME 
(suppléée par Patrick VERDIER), Alain SYLVANT (pouvoir à Frédéric PATOIS), Marc TIROLE 
(pouvoir à Patrick CORNE). 

 
 
Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte. 
 

 

Pour information, le Président perçoit son indemnité dès son élection, à la date d’installation du comité syndical. Les 
indemnités des vice-présidents ne sont pas rétroactives et sont versées à la date exécutoire de la délibération. La 
délibération indemnitaire devient exécutoire lorsque deux conditions cumulatives sont remplies, à savoir la publication 
(sous format papier ou électronique) et la transmission au contrôle de légalité à la Préfecture (date du tampon).  

Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président et en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents 
et représentés ayant pris part à la délibération : 

 D’attribuer les indemnités de fonction au Président à hauteur de 37 % de l’indice brut terminal de la fonction 
publique, et ce à compter de la date exécutoire de la délibération ; 

 D’attribuer les indemnités de fonction aux quatre Vice-Présidents à hauteur de 12 % de l’indice brut terminal 
de la fonction publique, et ce à compter de la date exécutoire de la délibération. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2026. 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits. 

Pour extrait conforme 
 Le Président du SYDED, 

Patrick CORNE 

AR-Préfecture du Doubs

025-252508288-20260528-3-DE
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